
 

Montreuil, le 3 février 2009 

Salaires PQDSalaires PQDSalaires PQDSalaires PQD    : réunion du 3 février 2009: réunion du 3 février 2009: réunion du 3 février 2009: réunion du 3 février 2009    

Comme en PQR, une réunion sur le bilan de la politique salariale 2008 s’est tenue le 3 février 2009 en 
PQD. 

Le syndicat patronal a dépeint tout d’abord la situation de la branche qu’il juge dramatique. 

Par contre, il a fait part de son attachement à l’emploi et aux outils qui composent la PQD. 

Sur le bilan 2008, le SPQD a rappelé la différence entre l’indice INSEE, évalué à + 1,06 %, et 
l’évolution générale des salaires pour 2008 de 2,2 %. Pour le patronat, pas question d’octroyer des 
indexations de salaires pour 2009. 

Différence notable toutefois par rapport à la PQR : la porte n’est pas fermée et une proposition de 
rencontre est prévue pour septembre. 

Pour la FILPAC, l’aspect positif de cette première rencontre est évidemment la possibilité d’entrevoir 
un accord salarial pour 2009. Point négatif : renvoyer les discussions en septembre n’est pas 
concevable. 

Aux questions de la délégation CGT sur « l’après États Généraux de la presse », le SPQD est en 
attente des aides sonnantes et trébuchantes notamment en matière de distribution et de publicité. Il 
considère que les États Généraux de la Presse ne sont pas aboutis. 

D’autre part, le SPQD, au nom de la survie de certaines entreprises, n’écarte pas la possibilité de mise 
en commun de moyens d’impression.  

La délégation CGT a réaffirmé, comme en PQR, son attachement à la sécurisation des parcours 
professionnels et aux mesures liées à la formation. Cela devra passer par un accord de branche. 

La conférence de la presse du 5 février 2009 déterminera la stratégie à adopter face à la position 
patronale dans toutes les formes de presse. 
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